
CE QUE JE CONSIDÈRE COMME DU TRAVAIL
PENDANT LA PRÉSENCE 
DE L’ACCUEILLI

CE QUE JE CONSIDÈRE COMME DU TRAVAIL
HORS PRÉSENCE DE L’ACCUEILLI

La personne est-elle toujours avec moi ? 
M’accompagne-t-elle dans mes activités 
habituelles ? Quel temps puis-je encore 
consacrer à mes activités de production pendant 
que la personne est là ? Est-ce que je compte 
par heure, par journée ? Est-ce que je compte 
toutes les heures ?...

Qu’est-ce que je fais en-dehors des 
moments d’accueil : préparation du lieu, 
ménage, achats liés  aux accueils, cuisine, bilans, 
rencontres avec les structures, administratif, 
formations et échange de pratique...
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